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Des moyens, des actions
Des résultats

Un réseau interne fortement mobilisé :

- Un comité de pilotage
assure la coordination des actions entre les différents établissements.

Il est composé de six experts dans les domaines suivants :

achats, méthodes, formation, médecine du travail, communication,

recrutement et stages.

- Une commission de suivi de l’accord,
composée de deux membres par organisation syndicale, 

est informée et consultée chaque année sur le projet de budget.

- Une commission d’aide à l’insertion 
et au maintien dans l’emploi
anime le projet dans chacun des neuf établissements.

Cette commission est composée d’un représentant 

des ressources humaines, d’un médecin, d’une infirmière 

ou d’une assistante sociale et de trois membres 

désignés par le comité d’établissement ou le CHSCT.

Un budget annuel
est dédié à la mise en œuvre des actions.

Vos contacts 
privi légiés

Voir
autrement

des personnes handicapées
Emploi 

Commissions locales d’insertion et de maintien dans l’emploi

Comité de pilotage
Tél. : 01 47 11 85 07
Fax. : 01 47 11 85 99
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CAP Avenir illustre la volonté de
Dassault Aviation de poursuivre et 
d’améliorer les actions engagées au profit
de l’insertion sociale et professionnelle
des personnes handicapées.

Mais au-delà, c’est aussi l’implication
et l’ouverture d’esprit de chacun qui 
susciteront un regard nouveau sur 
toutes les situations de handicap.

Pierre Vivien
Directeur des Relations Sociales 
et des Ressources Humaines

Dassault Aviation s’engage

Un accord devenu
Un projet pour
l’entreprise

L’accord sur l’emploi des personnes handi-
capées signé avec l’ensemble des partenaires
sociaux le 17 décembre 2002 est un véritable
projet : Cap Avenir. Un projet qui affiche notre
volonté de poursuivre et d’améliorer encore
l’insertion des personnes handicapées.

Des acteurs
sensibilisés 

Cap Avenir mobilise à tous les
niveaux de l’entreprise les énergies 
et les compétences appropriées pour 
mettre en œuvre les actions nécessaires.
Tous les acteurs du projet, membres
des comités, tuteurs, parrains sont
formés aux questions de l’insertion.

Des actions 
dans tous les établissements
de l’entreprise 

Des formations spécifiques sont mises en
place pour les salariés handicapés.

Des adaptations des postes de travail 
permettent d’assurer l’accueil et le maintien
dans l’emploi des salariés.

L’aménagement des horaires et des locaux
pour les personnes vivant une situation de 
handicap fait l’objet d’une attention particulière.

Une participation au financement des moyens
de transport, des aménagements de parking 
et des moyens de déplacement sur les lieux 
de travail est mise en œuvre.

Une communication interne valorise les
actions réalisées et invite à voir autrement 
le personnel handicapé.

Des actions
de partenariat 
avec des centres 
ou associations spécialisés

Développer l’intégration des stagiaires à tous niveaux 
de formation et utiliser les centres spécialisés comme
filière d’insertion pour les métiers recherchés par notre
entreprise.

Apporter une aide financière aux élèves et étudiants
handicapés.

Favoriser les actions de parrainage en encourageant
les salariés Dassault à transmettre leurs savoirs 
théoriques ou techniques.

Parvenir en 2005 à effectuer 2 % de notre recrutement
parmi les personnes handicapées.

Développer les relations professionnelles avec 
le secteur protégé.

Communiquer auprès des écoles et des associa-
tions lors d’événements spécifiques (salons, forums).

pour l’insertion des personnes handicapées 
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